
Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement des

Hauts-de-France

Unité départementale de Lille
44 rue de Tournai
CS 40259
59019 LILLE

LILLE, le 16/11/2023

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 07/11/2022

Contexte et constats

Publié sur  

RLST ELIS

68 rue Principale
59510 Forest-sur-Marque

Références : 

• arrêtés préfectoraux complémentaires des  04/03/2011, du 27/07/2015 et 05/05/2017
• inspection_2022

Code AIOT : 0007002824

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 07/11/2022 dans l'établissement RLST
ELIS implanté 68, rue Principale 59510 Forest-sur-Marque. Cette partie « Contexte et constats » est
publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 
Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• RLST ELIS
• 68, rue Principale 59510 Forest-sur-Marque
• Code AIOT : 0007002824
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non
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Des activités de blanchisserie industrielle ont été exploitées sur le site de Forest sur Marque dès
1906. Des activités de teinturerie et de nettoyage à sec ont par ailleurs été exploitées sur le site à
partir de 1958.
La société RLST a racheté en 1993 une partie du site exploité alors par la société MASQUELIER pour
reprendre l’exploitation de l’activité blanchisserie. 
L’activité de nettoyage à sec a été arrêtée dès la première année du changement d’exploitant.
L’autre partie du site a été cédée à la société SOCATEX.

Les bâtiments dataient de 1952 avec des  aménagements effectués en 1959,  et  occupaient une
surface couverte de 1 640 m² sur une parcelle de 3 000 m².

Les principales activités exercées étaient :
• le déroulage et cerclage des bobines ;
• le lavage et l’essorage des bobines et tapis ;
• la teinture des bobines ;
• le nettoyage à sec (NAS), jusqu’en 1993.

Le site exploité par la société RLST relevait de la réglementation des Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement sous le régime de l’autorisation. 
Les activités ont cessé progressivement à partir de 2004, pour cesser définitivement début 2006.

L’exploitant a notifié à M. le préfet du Nord la cessation d’activité le 5 février 2007. 
Dans les faits, les opérations de démantèlement avaient débuté dès début 2006.

En matière de mise à l’arrêt définitif et de remise en état du site, l’exploitant est contraint par :
• les articles R.512-39-1 et suivants du Code de l’environnement,
• les arrêtés préfectoraux du 15 décembre 2008, du 04 mars 2011, du 27 juillet 2015 et du 05 mai
2017 qui lui imposent des prescriptions complémentaires pour la remise en état de son site.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• remise en état 

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
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• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai  court  les justificatifs  de conformité. Dans le cas contraire,  il  sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1 AP 15/03/2011

AP
Complémentaire

du 15/03/2011,
article Tous

/ Sans objet

2 AP 27/07/2015

AP
Complémentaire

du 15/11/2015,
article Tous

/ Sans objet

3 AP 05/05/2017

AP
Complémentaire

du 05/05/2017,
article Tous

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats
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Par  son  rapport  du  25/06/2022,  l’inspection  de  l’environnement  a  fait  une  synthèse  des
investigations  et  mesures de remise en état  réalisées  par  la  société RLST pour le site  qu’elle  a
exploité à Forest-sur-Marque.
Ce rapport concluait à la nécessité de prendre un arrêté préfectoral complémentaire en vue de
poursuivre les investigations. Les mesures complémentaires alors proposées concernaient : 

• la réalisation d’un plan de gestion de la pollution en chlorure de vinyle présente dans les
eaux souterraines au droit du site ;

• la mise à jour de l’analyse des risques résiduels pour les usages du site ;
• la réalisation d’une interprétation de l’état des milieux prenant en compte les usages hors

site, y compris ceux de la nappe de la craie.

Lors de la procédure de contradictoire menée par la préfecture du Nord sur le projet d’arrêté,
l’exploitant a émis des observations adressées au préfet du Nord par courrier du 08/07/2022.
Il précise que : 

• ce site a fait l’objet de travaux de remise en état des sols et de la nappe entre 2012 et 2019
conformément à l’arrêté préfectoral du 27/07/2015 et d’une surveillance semestrielle de la
qualité  des  eaux  de  la  nappe  souterraine  conformément  à  l’arrêté  préfectoral  du
04/03/2011 ;

• l’ensemble des opérations et études mises en œuvre depuis 2012 ont été réalisées suivant
une démarche itérative avec un  suivi régulier.

Il prend note des demandes de l’inspection formulées à travers son rapport à savoir : 
• la mise en œuvre de mesures de réhabilitation complémentaires de la nappe alluviale au vu

des concentrations résiduelles en chlorure de vinyle notamment ;
• une éventuelle adaptation du réseau de suivi de la qualité de la nappe alluviale de la craie

ainsi que le maintien des piézomètres qui pourraient s’avérer utiles au suivi de l’efficacité
des mesures de réhabilitation complémentaires ;

• à la réalisation d’une Interprétation de l’État des Milieux (IEM) hors site prenant en compte
les usages constatés dans la nappe de la craie.

Il souhaite cependant une reformulation de certains termes du projet d‘arrêté et de l’échéancier de
remise des études demandées.

Une visite sur site a eu lieu le 07/11/2022. Elle a permis : 
• de faire le point sur les mesures prises en réponse aux divers arrêtés préfectoraux pris et

notamment les arrêtés des 04/03/2011, 27/07/2015 et 05/05/2017. L’inspection a demandé un
examen article par article du respect des dispositions de ces arrêtés. Les annexes 1, 2 et 3 au
présent rapport reprennent cette synthèse et permettent de constater le respect de ces
arrêtés ;

• de faire le point sur l’état du réseau piézométrique en place. Il est constaté que les ouvrages
de prélèvement sont en bon état et correctement protégés.

L’exploitant a par ailleurs communiqué : 
• les résultats des dernières campagnes de surveillance piézométrique ;
• un rapport d’investigations complémentaires des gaz de sol et la mise à jour de l’Analyse de

Risques Résiduels (ARR) référencé numéro du projet 60693398 – LIL-RAP- 23-02829B en date
du 02 mai 2023.

Les  calculs  de  risques  sanitaires  présentés  dans  l’ARR  de  2021  ont  été  repris  pour  les  usages
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constatés en aval hydraulique (usage résidentiel) sur la base de campagnes de prélèvement des gaz
de sol réalisées en septembre et décembre 2022.
L’objectif  de cette  étude a  été  de vérifier  que les évolutions  de concentrations  dans la nappe
alluviale ne remettent pas en cause les conclusions de l’ARR.
De nouveaux prélèvements de gaz du sol au droit du piézair Pzair4, situé en limite aval du site ont
été réalisés. Les paramètres mesurés sont les mêmes composés qu’en 2021, à savoir les COHV, les
BTEX et le naphtalène.
Les résultats d’analyse obtenus au droit de PzAir4 en septembre et décembre 2022 indiquent la
présence dans les gaz du sol de PCE et, dans une moindre mesure, de TCE, les autres composés
étant  détectés  en  concentrations  traces  (BTEX).  Les  teneurs  mesurées  dans  les  gaz  de  sol  en
septembre  et  décembre  2022  restent  globalement  comparables  à  celles  obtenues  lors  des
campagnes conduites en juillet et août 2019.

L’ARR de fin de travaux de 2021 a été mise à jour sur la base des concentrations obtenues dans les
gaz du sol en 2022, via la réalisation de calculs de risques pour l’exposition des résidents situés en
aval hydraulique du site par inhalation potentielle de vapeurs à l’intérieur d’un bâtiment de plain-
pied (Scénario 3).
Les  calculs  de  risques  par  inhalation  de  vapeurs  en  intérieur  ont  été  réalisés  à  partir  des
concentrations maximales rencontrées dans les gaz du sol en septembre et décembre 2022 au droit
de Pzair4.

Le rapport conclut que 
• les niveaux de risques calculés sont inférieurs aux valeurs de référence à la fois pour les

effets à seuil et les effets sans seuil ;
• les résultats obtenus en 2022 dans les gaz du sol ne sont pas de nature à remettre en cause

les conclusions de l’ARR réalisée dans le cadre du rapport de fin de travaux de réhabilitation
de la nappe alluviale de 2021.

Compte tenu de ces éléments, l’inspection de l'environnement propose de modifier les termes du
projet d’arrêté préfectoral de son rapport du 25/06/2022, en prenant en compte les observations
de l’exploitant et en ajoutant la nécessité de faire un point précis sur les ouvrages de prélèvement
en place.

Le projet d’arrêté modifié a été soumis pour avis à l’exploitant par courriel du 02/11/2023.
L’exploitant a formulé des observations sur cette première version du projet d’arrêté par courriel du
08/11/2023 et d’autres observations le 13/11/2023 sur la seconde version du projet d’arrêté.

Le projet d’arrêté a été ajusté en prenant en considération les observations recevables.
L’exploitant souhaitait : 

• l’abrogation des  arrêtés  préfectoraux complémentaires  des  04/03/2011,  du 27/07/2015 et
05/05/2017 pris lors des différentes étapes de la remise en état du site et de son suivi post
exploitation : ces arrêtés n'ont pas à être abrogés, RLST s'y est conformé. L’inspection joint
au présent rapport la synthèse montrant le respect des dispositions de ces arrêtés. Le projet
d’arrêté ici proposé est dans la continuité de la démarche de remise en état du site ;

• supprimer  l’article  proposant  la  remise  du  cahier  des  charges  suites  aux  investigations
complémentaires demandées. L'idée d'intégrer la demande du cahier des charges de suite
est  d'éviter  de  devoir  prendre  un  nouvel  arrêté  à  l'issue  des  investigations.  Soit  les
investigations montrent qu'il n'y a rien à faire et il n'y a pas de suites à envisager, soit les
investigations montrent que des travaux sont nécessaires (ce qui est fortement probable),
dans ce cas,  l'APC fixe les étapes suivantes.  L’inspection a ajusté les délais associés.  Ces
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délais paraissent tout à fait compatibles en termes de faisabilité. La demande de mise à jour
de l’Analyse des Risques Résiduels (ARR) est également maintenue.

• ajouter  un article cadrant  les  modalités  de la surveillance piézométrique.  L’article  a  été
ajouté.

• ajuster les délais de remise du plan de gestion, du cahier des charges, de la mise en œuvre
des travaux et de la remise du rapport de fin de travaux.

Il est proposé à M. le préfet du Nord de prendre cet arrêté en application de l’article R.181-45 du
code de l’environnement. 

Le projet d’arrêté établi en ce sens est joint en annexe 4 au présent rapport.

9/10



2-4) Fiches de constats

N° 1 : AP 15/03/2011

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 15/03/2011, article Tous
Thème(s) : Risques chroniques, 1er AP de remise en état
Prescription contrôlée : 
Toutes les prescriptions de l'AP : voir synthèse en annexe 1
Constats : 
voir synthèse en annexe 1 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : AP 27/07/2015

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 15/11/2015, article Tous
Thème(s) : Risques chroniquesx, 2éme AP de remise en état
Prescription contrôlée : 
Toutes : voir synthèse en annexe 2
Constats : 
voir synthèse en annexe 2
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : AP 05/05/2017

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 05/05/2017, article Tous
Thème(s) : Risques chroniques, 3ème AP de remise en état
Prescription contrôlée : 
Toutes : voir synthèse en annexe 3
Constats : 
voir synthèse en annexe 3
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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